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La modification 002 vise à publier des détails supplémentaires à la réponse à la question 001 qui a été 
publiée dans la modification 001. Des détails supplémentaires sont surlignés en jaune. 

Question #001 

En lien avec l’article 152 de la DDQ du concours de la Cité Parlementaire, est-ce que vous pouvez 
clarifier «l’éligibilité à un permis d’exercice délivré par l’OAA» et les démarches que nous devons 
entreprendre dans le cadre de la première étape du concours, soit la préparation de notre candidature ? 

Est-ce qu’un des membres doit déjà être enregistré à l’OAA ou est-ce que l’obtention d’un permis 
d’exercice peut se faire suite à la sélection comme l’une des 12 équipes, ou ultimement suite à 
l’identification comme lauréat ? 

Réponse #001 
 
Veuillez lire attentivement l'article 152, vous référer à la section 23  et/ou 24 de la loi sur les architectes 
RSO 1990 (lien internet fourni, documents disponibles en anglais seulement) et, pour plus de certitude, 
vous référer à l'OAA. 
Les documents de l’OAA “Lignes directrices pour remplir une demande de certificat de pratique - Section 
23 et ; Lignes directrices pour remplir une demande d’exercice temporaire - section 24 de la Loi sur les 
architectes , page 2 (les deux documents), fournit la note suivante : 

« IMPORTANT 
Pour pouvoir fournir tout service d'architecture dans la province de l'Ontario, la personne qui 
fournit ces services DOIT être titulaire d'un permis d'exercice délivré par l'Ordre des 
architectes de l'Ontario (OAA) et la personne ou l'entité DOIT également être titulaire d'un 
certificat de pratique délivré par l'OAA. Toutefois, un propriétaire unique titulaire d'une 
licence temporaire n'est pas tenu d'être titulaire d'un certificat de pratique.  

Comme alternative au processus d'autorisation complète en tant qu'architecte et de 
délivrance d'un certificat de pratique, ou dans le cas d'un architecte qui est autorisé dans 
une juridiction qui n'a pas de réciprocité avec l'OAA, le processus de permis d'exercice 
temporaire et de certificat de pratique en vertu de la section 23 de la loi sur les architectes 
est disponible dans le but de fournir des services d’architecture sur un projet spécifique. 
Cette option nécessite la collaboration avec un membre en règle de l’OAA/détenteur d'un 
certificat de pratique émis par l’OAA. 

Lorsqu'un architecte titulaire d'une licence en dehors de l'Ontario est approché par un client 
pour fournir des services d’architecture en Ontario, et qu'il envisage de le faire, il est 
obligatoire de respecter la législation régissant la pratique de l'architecture en Ontario. Il 
incombe à l'architecte titulaire d'une licence de contacter l'OAA pour obtenir les informations 
pertinentes et se conformer pleinement aux exigences.  

Avant l'attribution d'une commission, lorsque seules des entrevues ou des demandes de 
propositions sont en cours, il est conseillé aux personnes ou entités d'informer l'OAA par 
écrit qu'elles sont envisagées pour une commission dans la province et qu'elles se 
conformeront aux exigences relatives à l'octroi de la licence dès l'obtention de la 
commission. Ce faisant, elles évitent toute perception potentielle d'infraction à la loi sur les 
architectes en se présentant comme exerçant l'architecture sans permis ni certificat de 
pratique en Ontario. » 

La position est qu'en participant à ce concours, les concurrents fourniront des services d'architecture tels 
que définis par la loi. Pour plus de certitude, dans le cas des cabinets d'architectes étrangers qui 
cherchent une alternative à la licence complète et obtention d’un certificat de pratique, Canada s'attend à 
ce que vous contactiez l'OAA par écrit et que vous fournissiez un avis de votre participation à cette DDQ 
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comme candidat, indiquant votre intention de vous conformer aux exigences de la licence si votre cabinet 
était sélectionné pour signer un contrat, cosigné par un membre collaborateur de l'OAA/titulaire d’un 
certificat de pratique, ce dernier en tant que membre de l'équipe du répondant. 


